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Calcul revenu de base pour montant retraite

Par wenpuire, le 15/01/2023 à 11:25

Bonjour.A cours de ma carriere je me suis retrouve sana emploi pendant 4 ans.Durant ces 4
annees (chomage indemnise par anciennement les ASSEDIC periode 1997/1998) j'ai suivi
une formation (3ans et 3 mois en AFR).Est ce que ces 4 annees indemnisees sont prises en
compte pour le calcul du revenu de base?

merci

Par P.M., le 15/01/2023 à 11:33

Bonjour,

Je vous propose ce dossier...

Ce sont des période validées mais non cotisées...

Par Marck.ESP, le 15/01/2023 à 13:41

Bonjour, bienvenue,

Pour ma part, je propose cet article, possiblement intéressant:

https://www.retraite.com/dossier-retraite/actualites/mai-2018/la-formation-professionnelle-
valide-t-elle-des-trimestres-retraite.html
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